DECLARATION DE S.E.M. DJEDJE I. ALCIDE

A LA SESSION ANNUELLE DU CONSEIL

D’ADMINISTRATION DE L’UNICEF

4 – 8 juin 2007

New York, le 5 juin 2007

Monsieur le Président,


Permettez-moi de vous féliciter, ainsi que les membres du bureau du Conseil d’Administration de l’UNICEF, pour la manière dont vous conduisez les travaux de cette Session et de vous assurer de  l’entière  disponibilité de ma délégation.


Je voudrais au nom de Son Excellence M. Laurent GBAGBO, Président de la République de Côte d’Ivoire, et du Gouvernement, marquer mon appréciation pour le travail accompli par Madame Esther GULUMA, Directrice régionale UNICEF pour l’Afrique de l’ouest et du centre dans le cadre de l’élaboration de ce programme de courte durée 2008 pour la Côte d’Ivoire et partant,  remercier vivement l’UNICEF  pour ses efforts inlassables aux côtés des enfants et des femmes dans le monde et particulièrement ceux de la Côte d’Ivoire.


J’associe à ces remerciements tous les partenaires au développement  et toutes les Organisations Non Gouvernementales qui s’investissent pour apporter un soutien inestimable à toutes les initiatives en faveur des couches les plus vulnérables de mon pays.

Monsieur le Président,


Le Gouvernement ivoirien a examiné avec une attention soutenue, le Projet de Programme de courte durée 2008 pour la Côte d’Ivoire de l’UNICEF et estime qu’il cadre bien avec les objectifs et les stratégies retenus par le pays pour la promotion et le bien- être de l’enfant et de la femme.


Nous nous réjouissons des résultats obtenus dans mon pays au terme du Programme de Coopération Côte d’Ivoire - UNICEF 2003-2007 et qui se présentent comme suit :


Pour ce qui est de la santé, le Programme Elargi de Vaccination a connu une très grande réussite en ce sens que la couverture vaccinale a atteint toutes les régions du pays. Avec l’appui de l’UNICEF, des équipes de médecins ont sillonné la Côte  d’Ivoire pour apporter aux populations des soins de santé de meilleure qualité. Pour ce qui est du VIH/sida, une prévention primaire est faite chez les adolescents et la proportion d’enfants malades du sida qui bénéficie d’une aide sur le plan médical, nutritionnel, éducatif, professionnel et familiale a augmenté, passant de 35 à 50% .


Concernant la Protection des enfants contre la violence, l’exploitation et les abus, en plus des Conventions et textes internationaux qu’elle a ratifiés, la Côte d’Ivoire vient d’élaborer un projet de loi sur la traite et le travail dangereux des enfants. Ce texte qui sera soumis bientôt au parlement prévoit des peines d’emprisonnements de 5 à 20 ans à l’encontre des personnes qui utilisent abusivement des enfants.


Par ailleurs, 5.000 enfants touchés par le conflit reçoivent un soutien psychosocial et professionnel aussi bien dans la zone gouvernementale que dans l’ex zone rebelle.


En outre l’éducation de base et l’égalité entre les sexes est devenue une réalité. Le taux de scolarisation des filles est égal à celui des garçons. Au moins 57% d’enfants en âge d’être scolarisés ont accès à un enseignement de qualité dans les zones rurales et dans les régions touchées par la crise.

Monsieur le Président,


Nous avons cependant quelques commentaires et  préoccupations qui, s’ils sont pris en compte, pourraient contribuer à améliorer davantage les conditions de vie des populations cibles.


Il s’agit en l’occurrence du programme sectoriel concernant  la  survie de l’enfant. Ce thème qui est une stratégie pour l’Afrique  a été adoptée à la 56eme Session du Comité Régional  de l’Afrique tenue à Addis-Abeba en Ethiopie du 28 aout au 1er septembre 2006 et vise à promouvoir la survie, la croissance et le développement des enfants âgés de 0 à 5 ans. C’est donc sur cette base que le Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique (MSHP) sera évalué.


Or cette tranche d’âge ne semble  pas être prise en compte dans le document proposé par l’Unicef, surtout au niveau des principaux résultats par domaine d’intervention qui ne concernent que les enfants de 0 à 59 mois. 

De plus, l’administration de la vitamine A aux femmes en post partum immédiat n’est pas prise en compte dans ce Programme alors que c’est un élément non négligeable de notre politique nationale.


Quant au volet appui au système sanitaire, le document précise comme indicateurs les structures sanitaires remises en état et équipées sans qu’apparaissent clairement les centres de Santé Ruraux qui sont des établissements de premier contact. Par ailleurs, il est important de noter que le MSHP connait un déficit en blocs opératoires même au niveau des hôpitaux Généraux qui sont des structures de référence. C’est pourquoi en termes de réhabilitation et d’équipement il serait souhaitable que l’on prenne en compte l’opérationnalisation des blocs opératoires dans chacun de ces 12 hôpitaux mentionnés dans ce programme de courte durée 2008. 


Cela constituerait un appui important pour le système sanitaire car l’insuffisance des blocs opératoires a été identifiée parmi les causes de décès maternels en Côte d’Ivoire.


Pour ce qui concerne la situation des enfants et le VIH/sida, le programme de courte durée  2008 est principalement axé sur la prise en compte des enfants infectés et ne fait pas cas des enfants affectés. 


Or, une étude de l’ONU sida en Côte d’Ivoire menée en 2004 montre que le nombre d’orphelins du fait du VIH/SIDA est estimé à 310 000 soit   32%  du nombre total d’orphelins et les projections pour l’an 2008 porteraient à 1 million ce  nombre. 


La prise en compte des composantes OEV pourrait donc renforcer l’action de l’UNICEF.

Monsieur le Président,


Nous sommes conscients que ces projets ne peuvent se réaliser qu’un dans un climat de paix. Raison pour laquelle la signature des Accords de Ouagadougou qui marquent un tournant décisif dans le processus de paix en Côte d’Ivoire suscitent de réels espoirs de sortie de crise. Je voudrais noter avec satisfaction quelques uns des progrès déjà enregistrés. Il s’agit notamment de :

· la création et la mise en place du centre de commandement intégré

· la nomination d’un nouveau Premier Ministre avec la formation d’un nouveau gouvernement

· la suppression de la zone de confiance, la création et le déploiement d’unité mixte

· le début du démantèlement des milices.

Toutes ces avancées, Monsieur le Président permettront à terme la tenue d’élections libres, démocratiques et transparentes.


Les Accords de Ouagadougou créent aujourd’hui un environnement favorable dans lequel peuvent être renforcés les partenariats entre les organisations de secours d’urgence et les organisations de développement.


C’est pourquoi, le gouvernement ivoirien demande l’appui de l’UNICEF, et  exhorte les membres  de  son Conseil  d’Administration à approuver le budget programme de courte durée 2008 estimé à $ 19.903.000 toutes ressources confondues. L’approbation de ce budget et partant l’élaboration du programme de pays harmonisés 2008-2012 permettront d’améliorer encore plus les conditions de vie des enfants et des femmes dans le cadre de la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté.

Je vous remercie
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